
   
 
 
 
 
 
 

AVIS IMPORTANT À TOUTES LES AGENCES D'ASSURANCES CONCERNANT 
L'ASSURANCE ERREURS ET OMISSIONS DES ENTREPRISES 

 
Il est possible que de nombreux agents généraux et agences d'assurances ne soient 
pas conscients de tous les risques qu'ils courent en ne souscrivant pas leur propre 
assurance erreurs et omissions des entreprises.   
 
Sachez que… 

• les dispositions relatives à la responsabilité du fait d'autrui de l'assurance erreurs 
et omissions individuelle ne protègent pas intégralement l'agence; 

• le coût de l'assurance erreurs et omissions des entreprises a baissé; 
• les risques et coûts associés à des litiges se sont accrus; 
• de nombreux organismes de réglementation revoient leurs exigences dans ce 

domaine en vue d'une interprétation plus stricte.  
 

La série de questions et réponses qui suit vise à souligner certains des aspects 
importants concernant l'assurance erreurs et omissions des entreprises. Quelques 
minutes vous suffiront pour en prendre connaissance. 
 
Vous devriez discuter de l'assurance erreurs et omissions de votre agence avec votre 
Association ou votre propre courtier d'assurances pour être sûr de bien comprendre tous 
les risques en cause et d'être protégé adéquatement.  
 
 
Si chacun des agents/courtiers de notre agence détient une assurance erreurs et 
omissions individuelle, l'agence n'est-elle pas de ce fait suffisamment bien 
protégée? 

 
Non, pas nécessairement. Voici quelques-uns des risques qui pourraient ne pas 
être couverts : 
 

• un sinistre découlant d'un acte d'un ancien agent/courtier qui ne détient 
plus de permis et n'exerce plus la profession 

 
• un sinistre découlant d'un acte de membres du personnel administratif de 

l'agence non détenteurs de permis, qui ne sont pas considérés comme 
étant des « assurés » aux termes des polices individuelles d'assurance 
erreurs et omissions détenues par les agents/courtiers  

 
• un sinistre découlant d'un acte d'un agent/courtier qui n'a pas maintenu 

en vigueur son assurance erreurs et omissions 
 

• un sinistre donnant lieu à une poursuite pour erreurs et omissions dans 
laquelle seule l'agence est nommément désignée 
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• un sinistre découlant du fait qu'un agent/courtier ne s'est pas conformé 
aux modalités de la police (déclaration non effectuée dans les délais, par 
exemple) 

 
• un sinistre résultant de la négligence de l'agence, ce qui comprend le 

manque de surveillance 
 
 
Une agence peut-elle être poursuivie pour une plainte formulée contre un ancien 
agent?  

 
Oui. Les demandeurs désignent souvent nommément un certain nombre de 
parties pour s'assurer que tous ceux pouvant être tenus responsables sont 
poursuivis. En outre, les clients peuvent ne pas se souvenir de l'agent/du courtier 
ou ne pas savoir comment le joindre, mais ils connaissent l'agence et la 
poursuivent donc aussi. 

 
 
Je suis le seul détenteur de permis dans mon entreprise et je décide d'y faire 
entrer un autre représentant détenteur d'un permis (assurance vie, assurance 
contre les accidents et la maladie ou titres d'OPC). Que dois-je faire? 
 

Vous devriez souscrire une assurance erreurs et omissions des entreprises afin 
de protéger votre agence contre d'éventuelles réclamations mettant en cause le 
nouvel agent/nouveau courtier et dans lesquelles votre agence serait 
nommément désignée. En outre, comme nous l'avons mentionné plus haut, si 
l'agent/le courtier commettait un acte prétendu répréhensible et que, par la suite, 
il quittait votre agence, vous pourriez être tenu responsable de cet acte. 

 
 
Notre assurance erreurs et omissions est conforme à la réglementation 
provinciale/territoriale. N'est-ce pas suffisant? 
 

Indépendamment de ce que peut exiger un territoire de compétence donné, 
souscrire une assurance erreurs et omissions des entreprises constitue une 
pratique commerciale prudente. 

 
  
L'assurance erreurs et omissions des entreprises ne coûte-t-elle pas 
excessivement cher?   
 

Le marché de l'assurance erreurs et omissions a changé. Les primes ont baissé, 
dans certains cas de façon spectaculaire. Le processus de demande a en outre 
été simplifié. 

 
 
Le présent document a été préparé par Advocis, la Canadian Association of Independent 
Life Brokerage Agencies, l'Association canadienne des compagnies d'assurances de 
personnes et les Courtiers Indépendants en Sécurité Financière. 
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